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Chambre des Représe11t011ts. 

SÉANCE nu 18 .l\1.rns 1842, 

BAP POB. T fait par M. ÜE LF.HAYE. au nom de /rr,. oommiesion. chargée de 
l'eoi cmen. du. projet de loi contenant des modifica tione d la loi tlu 21 111ru· 

1819 su r les patentes , en ce qui concerne les marehasuis ambulants ('"). 

1\hssrnuns , 

Les réclamations de presque toutes les villes du pays ont engar,é le Gouver 
nement à vous présenter , dans la séance du '.2ô novembre der nier , un projet de 
loi destiné à mettre un terme aux abus du colportage et du déballage. 

La commission chargée de l'examen de ce projet m'a confie la mission de vous 
présenter son rapport. 

Pour arrêter les conclusions qu'elle avait à vous soumettre. elle a consulté les 
documents fournis pm· les différentes chambres de commerce. auxquels le ~lt 
nistre lui-même avait eu recours. 

Elle s'est d'abord posé la question de savoir si les abus signalés étaient tel 
leruent inhérents au déballage et au colportage, que la pr-ohibition seule de ce 
mode <le vente pùt les prévenir; ou bien si 1 au moyen de q uelques modifications 
à la loi sur les patentes, consistant principalement dans une majoration de droit, 
on ne parviendrait point à mettre entre le commerce à derneu re et le commerce 
ambulant , une parité de position qui ferait cesser à jamais tout motif de récla 
mation. 

La solution de celte question nous imposait le devoird'examiner séparément 
les dilfére11ts modes dont s'exercent le colportage el le débailage , et quels sont 
leurs effets tant par- rapport au commerce à demeure que Jl[H rapport aux con 
sornmateurs eu x-rnérnes. 

Le colportage proprement dit est la profession de ceux qui vont constamment 
d'un lieu dans un autre 1 recherchant les consommateurs partout où ils se trou 
vent, portant leurs marchandises sur leur dos ou les trauspo rtant à dos d'une 
bête de somme ou se servant d'une voiture quelconque. 

(*) ta commission rtnit composée de MM. l.vs , préside nt , U1-.1L1t,s, MAlR1ENS, DoH.~1n. 
Couu.s et Jh. LfllAH, l'flj>porlcur, 
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Lf' col porleL1r parcourt ordiuairetncnt les communes trop pe11 importantes 
pour que le con1rnerce à demeure puisse s'y fixer : il procure aux conso mmatom-, 
éloîrr111~s des n1oyew; faciles de s'approvisionner sans être tenu à de urnnds et 
parfois dispendieux déplacements; c'est ordinairement aux époques que se font 
les apprnvisio1111ernenls qu'il parcourt les campagnes. 

Exercé hou nètcment , le colportage, qui depuis un temps immémorial existe 
en Hclaique l n'a jamais donué lieu à de araves abus. 

Les objets qu'i] fournit ù la consommation consistent en sénéral en objets de 
peu de valeur, q11 i ordiuaircmeut sont peu leu us. 

Il ne fait au commerce ù demeure aucune concurrence dont les effets soient 
ù craiudre ; quoiqu'il n'ait point à supporter des frais considérables de loyer , sa 
pateute est assez élevée pour qu'il ne puisse faire naître de réclamations fondées. 
Aussi votre cornmission , d'accord avec le Couvornement , ne propose-t-ellc pas 
de frapper dune charge nouvelle ce s:cnre de commerce. 

Elle pense1 au contraire, que les services que le colportage peut rendre ù 
l'industrie, en lui procurant des moyens faciles d'écoulement pour ses produits, 
méritent toute votre sollicitude, C'est pourquoi il lui a parn qu'il auflisait de 
prescrire quelques mesures de police qui 1 sans entraver le libre exercice Je celle 
profession , devaient avoir pour résultat la suppression des abus que la posses 
sion d'une patente <le colporteur rend plus faciles. 

En effot ~ Messieurs I la possession de celle patente a trop souvent fourni au 
vagabond les moyens de cacher sa position. D'autres fois 1 elle couvrait <les i11- 
tentions rnalveillantes . 

JI est arrivé souvent, qu'à l'aide de sa patente, le colporteur cherchait à s'in 
iroduire dans les habitations, y étudiait les localités pour mettre plus facile 
meut ses mauvais desseins à exécution. Les tribunaux ont fourni plusieurs fois 
des preuves de ce fait : le colportage n'était qu'un masque. 

D'un autre côté ~ il fournissait à ces hommes 1 habitués à vivre de vols , des 
moyens faciles de se défaire des objets obtenus à l'aide de crimes 1 lesquels 1 
transportés à une grande distance des lieux où ils avaient été enlevés, rendaient 
souvent par là même les recherches de la police infructueuses. 

Si la loi doit protection au colporteur honnête 1 elle ne doit jamais servir à 
quelques hommes, de moyen propre à cacher de mauvaises intentions. 

La commission a donc écarté tout ce qui pouvait tendre à l}èncr l'exercice <lu 
colportage, füle n~a pas voulu non plus amp·ave1· les charges qui pèsent déjà 
sur ce s-enre de commerce; elle s'est bornée à proposer des mesures de police 1 
qui, tout en protégeant le colporteur honnête, auraient pour effet d'exercer 
coutinuel lement une surveillance sévère sur ceux que des desseins méchants 
pourraient auimer . 

Ces mesures ne sont d'ailleurs pas nouvelles; dans des pays voisins, on a 
compris la nécessité de les adopter : en Prusse: on a prescrit les conditions né 
cessaires à l'exercice du colportage. C'est à ce pays que nous avons emprunté les 
dispositions que nous vous proposons. 

La seconde catégorie de colporteurs comprend lei, marchands connus sous ln 
dénomination de marchands forains. Ce sont ceux qui fréquentent les foires et 
les marchés, transportant leurs marchandises d'un lieu dans un autre I les ex 
posant en plein air ou sous des tentes, dans des baraques, sur échoppes, et n'y 
séjournant ordinairement que le temps de la foire ou du marché. 
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A l'égard de ccux-là , aucune plainte n'a été faite; seulement on désirer-ait . 
pour ne pas détruire toute concurrence, qu'il exist â! entre eux et les boutiquiers 
à demeure, une porportîon plus rationnelle et plus équitable dans les impôts 
qui pèsent sur les uns comme sur les autres. 

Ceux qui fréquentent seulement les marchés sont en r,énél'al des marchands 
qui ou l leur domicile dans les communes mêmes où se tiennent les marchés; 
ils transportent leurs marchandises dans les lieux ù cc destinés , pour les mettre 
plus à la portée des consommateurs. 

Pour le reste, ils sont soumis aux mêmes conditions , habitants de la com 
mune, les charges communales doivent é3'alenJC11 t les atteindre. 

11 n'en est pas de même de ceux qui Fréquentent les foires; ceux-ci font une 
concurrence défavorable aux boutiquiers à demeure fixe , non pas seulement 
par le Ions séjour qu'ils font Jans certaines villes 1 mais encore eu égar<l à l'e 
poque qu'ils s'y rendent. 

Les foires, en général, ont lieu aux époques où l'on fait les provisions pom· 
la vente en détail; ce sont les seules bonnes et profitables, Le commerce à de 
meure se voit donc enlever une ffrande chance de profit par des individus 
presque toujours étrangers à la commune. 

En outre, la tenue des foires attire communément dans les lieux où elles 
se tiennent les habitants des communes voisines 1 qui choisissent ces époques 
pour faire lems provisions de la saison. 

Les marchands forains, profitant de tous les avantages que présentent les dif 
férentes localités don t ils n'ont à supporter aucune des charges , ont paru devoir 
fixer par là toute notre attention. li a semblé équitable de leur imposer une ma 
joration <le droit de patente qui, sans être au-dessus de leurs moyens 1 établirait 
entre eux et les marchands domiciliés une concurrence que tous pourraient 
soutenir. 

L'on conçoit facilement que ces observations ne s'appliquent qu'aux foires qui 
se prolongent pendant une ou plusieurs semaines. 

Les foires qui ne se prolongeraient point au delà de trnis jours 1 ne présente 
raient aucun de ces inconvénients. Aussi la commission propose-t-elle de les 
assimiler aux marchés pour la déclaration et le payement de la patente. 
Vient enfin la dernière catégorie , celle des déballeur's ; elle a fait l'objet d'un 

examen fort attentif de la part de toutes les chambres <le commerce. Le débal 
lage consiste à exposer en vente des marchandises de t()utes espèces 1 dans des 
auberges, cafés ou cabarets, dans des maisons par li culières et même en plein air. 
Il se fait directement au profit de la consommation en détail, ou bien au 

profit des détaillants eux-mêmes. S'il se bornait à ces derniers. il ne donnerait 
lieu à aucune réclamation; il serait utile à lindustrie , à laquelle il fournirait un 
moyen facile d'écouler ses produits 1 et aux boutiquiers à demeure qui 1 sans 
aucun déplacement , y trouveraient tous les objets sur- lesquels s'étend la vente 
en détail. 

Fait en détail aux consommateurs directement , le déballage a été reconnu 
comme étant de nature à porter un préjudice notable nou-seulement aux mar 
chauds à demeure fixe, mais encore aux industriels ; les consommateurs eux 
mêmes n'y ont pas toujours trouvé de l'avantage , trompés sur la qualité des 
marchandises et séduits par le bon marché, ils ont presque toujours fini par être 
dupes. 

2 
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Si l'on considère l'origine Je la plupa rt, des objets exposés en vente I on S<' 
convaincra facilement que la morale publique même réclame impérieusement la 
suppression de ce mode de veute ,: 

La loi de 1838 sur les ventes à l'encan I avait fait droit aux réclamations du 
commerce et de l'in,dustric. 

On en espérait les plus heureux résultats: lhormne toujours ingénieux pou 1, 
tout ce qui concerne ses intérêts 1 trouva. bientôt moyen de l'éluder ; ù peine 
compta-t-elle deux années d'existence , que des abus multipliés rendirent néces 
saire l'intervention des Chambres. 

Depuis, tous les inconvénients, tous les abus auxquels les veules ,1 l'enca u 
avaient donné lieu ,, furent renouvelés par le ùélrnllagc. 

Si le plus offrant ne devient pas l'acheteur, un prix est fixé ù l'avance; il est 
annoncé par des a/Fiches distribuées dans toutes les communes voisines de celles 
où le déballage s'est établi: on promet des rabais considérables 1 40, :.>Op 0'0 

au-dessous du prix <lu marché. Toujours même charlatanisme pour attirer le~ 
acheteurs, mêmes 1110Jcns pour les tromper sur la qualité des marchnndises : 
toutefois ces rabais 1 si quelquefois ils ne so n t que des piéges pour surpren- 
drc l'acheteur crédule, sont souvent aussi dus à la manière dont les rnarchan 
dises ont été obtenu es par les déballeurs. 

En effet, Mes:,icurs 1 <i uelques-uns d'eux , el ce son! les plus dangereux, achè 
tent uniquement ,HI x industriels et mèrue aux marchands détaillants qu'ils sa 
vent être pour le moment dans un état de {lêue vis-à-vis de leurs créanciers 1 se 
procurent à des bas prix des objets qui ont une valeur supérieure ~ et vendent 
non-seulement au-dessous du prix des maisons de détail, mais même au-des 
sous du prix de fabrique. 

Par de pareils m 0Jens 1 ils porteu L un prcj udiee uotable au commerce c11 
gé11éral1 en avilissan L lei, prix des rnarchés ; ils e11 trainent souvent dans une rui '"~ 
mévit able les industriels dont les d ébitetus sont pal'venus ainsi à se défaire 
des objets qui auraient pu représenter une partie de leurs dettes. 

D'autres ne se pro cure nt que des marchandises de mauvaise qualité, des fonds 
et rebuts de rnagasiu; trompent pm le bon marché le public qui n'est pas tou 
jours capable de Lie11 apprécie!' la qualité des objets qu'il achète. 

Indépendamment de ces moyen~ employés pow· faim au commerce à demeure 
une concurrence rui neuse 1 il en existe d'au ü-es lout au moins aussi dangereux: 
ce sont ceux auxquels ont en rrénéral recours les déballeurs étrange i-s . 

En les examinant attentiveruen t , il sera facile <le se convaincre qu'une s im 
ple majoration de droits de patente , quelque forte qu'elle soit, ne pourrait eu 
prévenir les a Lus. 

En effet , comment le commerce en détail pourrait-il se soutenir en Bel(:îiqucP 
la plupart de nos art icles de modes viennent de France, nos marchands en tlc 
tail s'y approvisionn ent à des époques rég ulières ; ils achètent la quanti lé (le 
marchandises qu'ils espèrent pouvoir placer ; à peine ont-ils déballé dans 1mm, 
boutiques et rna13a~i ns ~ les fabricats étrang er-s , que l'on voit arriver les maisons 
de Pal'Î8 déjà Favorisées par de st·ands bénéfices faits e11 France 1 déverser avec 
un rabais excessif sut· notre marché le superflu dont elles n'ont pu se débar 
rasser chez elles et s'en défaire à tout prix. 

Ces faits se répètent tous les ans; ils renden t impossible le commerce de d<l 
tail et finiront par entraîner inévitablement la hanqneroute et la ruine. 
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A C<'S avnntanes im mensos , si l'on joint les eonsidérntions que font naître les 
moyens souvent Pniployés pnr les déballours . il pal'aÎt 11qJe11t de foire droit aux 
réclamations du comrnercc ù demeure. 

Le cMballaffC va au devant du consornmateur , le séduit , le surprend, l'im 
portuue ; 1c détn illa n I attend chez lui que lachoteur se présente; le premier 
vendant des marchnu dises obtenues à bas prix: 1 <'n cache les défauts, décidé à 
Ile plus rcpnralt ro 1.'i. où il a111"a laissé des victimes ; le second ne peul ob ten ir la 
confiance que par une réputation soutenue de probité ; sa position l'ol>ligc à 
:inir continuellement rlc bonne foi vis-à-vis de ses prntiques , à leur montrer 
les défccluositi~s des objets qu'elles voudraient achctcr , cl, par la concurrence 
que lui fait un cUtaillant. soumis comme lui aux mêmes cxigences , i'1 se contenter 
d'un bénéfice très-mini nie. 

Ces faits out été a li estés pai' plusieurs chambres de commerce; ils ne peu 
vent laisser dans vos esprits le moindre doute. 
Telle est, Mcss icurs , la position respective de deux industries rivales. 
Moralité, probité , charges accablantes au profit du trésor, de la province et 

de la commune d'uu e pa1·1; <le laul re , peu do soucis ponr la ruorul ilé , nulle 
nécessité de se recommander par une bonne réputation, de !lt recours au char 
latanisme, à la fniudc, nu mcnson{JC, rharr,es peu élevées, nuls frais Je loca 
tion de maison 11i de maG·asin. 

Entre rune el I'aut rc votre commission n'a pu demeurer incertaine; parta 
ueant l'opinion émise par le Gouvernement dans l'exposé des motifs du projet 
de loi qui vous est soumis, elle n dît en repousser les dispositions qui lui pn 
raissaient ne pouvoir atteindre le but qu'on se propose. 

Elle a donc examiné avec une attention scrupuleuse tonies les pétitions qui 
vous ont été adressées , les réclamations des chambres de commerce auprès du 
Gouvcrnemen t, et enfin, celles du comité établi à Bruxelles ; toutes tendent à 
ohtenir des modi fientions à la loi qui soient de nu turc i':t prévenir la ruine du 
commerce de dét ail. 

Guidée par ces observations 1 elle vous p1'opose les modifications suivantes : 

.P1Ut~IIÈRE SECTION. - lUAncuAi\llS AlllltLAi\TS 1i\01d,,1-:~. 

Art. I cr, - Les trois premiers paragraphes de l'article l rr n'ont donné lieu 
à aucune observn tiou : ils ont été adoptés à l'unanimité. 

Le§.!~ a i~Lô maintenu quant à la classification proposée par le Gouverne 
ment pour les pn teutubles. 

Les exprossious articles connnunëment tenus et non communëmene tenus par 
les marcluinds boutiqu iers a demeure fixe ont paru ne présenter aucune idée 
nette du sens que l'on pouvait y attacher. Entend-on parler d'objets communé 
ment tenus dans la localité où se rend le colporteur, on bien s'auit-il d'articles 
communémou t tenus tians le pays? • 

La réduction ministérielle paraissait présenter du doute. Comme dans une 
loi tout doit être clairement exprimé, la commission a préféré indi quer quels 
seraient désormais les articles que l'on envisagerait comme étant communément 
tcnus , et quels seraient ceux tlui ne le seraient point; par là elle ne laisse rien 
à l'arbitrnire. 

Le colporteur qt1i exposera en vente, clans quelque localité que ce soit, un 
3 
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ou plusieurs articles corn p1·Î$ dans les llifférentcs espèces de marchandises 110 •• 

minativernent désianécs au § --1~ sera rang-é dans l'une ou l'autre classe indiquée 
dans les litt. fut de ce para31·aphc. li eu sera de môme si les objets mis e11 
vente consistent en une ou plusieurs espèces de marchaudises iml iquéos comme 
11011 cormuunémen t tenues. 

Celle nouvelle rédaction a été adoptée par tous les membres Je la comruissiou. 
Le§ \'5 a été adopté quant aux. différentes classiûcaliorn, proposées; seulement 

i I n paru à votre commis siun nécessaire dadmettre , comme au§ précédent, la 
désirrnatiou des articles cornnumémeut tenus el de ceux qui ne IC' sont pas. 

Le§ 6 a subi une léuè1·c ruodificntion ; le minimum présenté pnr le ~linislre 
a été admis par la commission saus aucune observation; mais elle a cru que les 
i udi vidus qui se livrent à cc ucure de colpol'tarrc paraissant dans une position 
moins aisée que ceux indiqués au § 2, il convenait dès lors de baisser le maoii 
uumi qui? par couséqucnt , a ét é porté à la 13° classe. 

Le § 7 a donné lieu à une lo ngue discussion. Votre cornmission , comme il 
est dit daus le dévcloppernen t qui précède , a examiné la question de savoir si 
une majoration de droit de patente pouvait prévenir les abus que toutes les 
Y il les du Royaume a vuieu t sisnalés, et dont toutes avaient demandé la répression. 
Elle s'est convaincue que si 1~ droit de patente présenté par le Ministre pouvait 
atteindre les petits déballeurs , qui soul les moins dangereux , il ne pouvait que 
favoriser ceux qui font le tlélmllaae en e-rand. 

La manière dont se font ces ventes 1 l'origine des mai-chan dises sur lesquelles 
elles s'exercent, les moyens employés poul' surprendre le public 1 tout nous fai 
sait un devoir de ne pas tolérer plus longtemps un mode de vente dont les con 
séquences étaient la ruine du commerce de détail , et qui, envisap,·é sous le 
rapport moral, ne méritait a ucune bienveillance. 

Les raisons invoquées pm· presque toutes les villes du pays et les motifs basés 
sur la moralité que nous avons développés plus haut, ont paru, ù la majorité 
de cinq voix, devoir eu traîner la suppression du déballage ; un membre a cru 
devoir s'abstenir. 

La commission, formulant son opinion en loi, vous indique dans le § 7 quel 
est le déballage qu'elle entend proscrire ; c'est celui qui se fait directement à la 
consommation. Elle maintient celui qui se fait au profit des détaillants; ceux-ci 
ont tout intérêt à se procurer· à un pri x raisonnable de la bonne marchandise; 
leurs connaissances et leur expérience sont de sùrs garants qu'ils ne se laisse 
ront pas séduire par uu bon rua rch é qui n'est souvent qu'apparent , et auquel 
ne se laisse prendre que Je public. 

D'ailleurs l'industrie trouvant dans ce mode de vente fait en éP'OS de {3Tandes 
facilités pour l'écoulement de ses produits 1 en réclamait le maintien. 

L'absence de toute réclamation et surtout lu probité avec laquelle se fait cc 
déballa se 1 nous ont paru devoir mériter votre appui. 

La commission ne s'est point dissimulé les difficultés qu'il y aurait à empè 
cher que désormais le déballage ne se fît sous d'autres formes. 

Elle pense aussi que le déb alleur poul'l'a facilement emprunter le nom d'une 
personne domiciliée dans la localité où il désire se rendre; mais dans ce cas 1 il 
ne saurait se soustraire aux frnis d'une lougue habita lion; en effet 1 si dans le 
courant de l'année il se rendait clans une autre localité pom y exposer ses mar 
chandises en vente sous un nom emprunté 1 pour revenir dans la première l'an- 
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née suivante 1 ces changements continuels de résidcuce dénoteraient le désir 
d'éluder la loi, el. exposeraient le déballeur aux peines qucllo porte. 

Les tribunaux , dont tout le monde respecte l'impartialité. nous présentent une 
fj'rlnllllie suflisnnte contre la continuation d'abus que ([}US 110u1\ voulons jH't' 
ve1111·. 

Quant ù la peine pronuncée pour toute coutravention . si elle peut paraître 
forte a11 p1·crnicr abord 1 la gravité du dommage causé volontairemeut cxineait 
cette sévérité. 

Le§ 8 n'a rcucoutré aucune opposition. 
La commission a admis la rédaction <le l'article 2 telle qu'elle était présentr'e ; 

seulement il lui a paru nécessaire de défini!' quelles seraient les foires pou1· les 
quelles serait dù le droit de patente. 

Dans quelques localités , il y a d,,s foires qui se pl'olonae11t pendant plusieurs 
semaines; elles out rép,-ulièl'cn1cnl lieu aux époques où l'on fait les approvi 
sionncrncnts. Dam cc cas, comme il est dit ci-dessus 1 il convient de soumctu:o 
les marchands foruins à un droit séparé pour chaque commune dont ils se pro 
posent. de fréquenter les foires; mais lorsque celles-ci ne se prolongent point 
au delà de trois jours 1 les gnmJs avanla3es pour le murchaud forain ~ comme 
aussi le grand [)l'l:judicc porn· le détaillant ù demeure fixc , que nous avons sî 
g-ualés, n'existent plus, el dès lors il nous a paru Jip1ital1lc cl'assimiler ces foires 
ù des marchés . 

Cette mo d iûcat ion a été adoptée ù l'unnnimit é. 
L'art. 3 de notre projet est nouveau; la suppression d u déballage en récla 

ma Îl l'adoption. Eu effet, permettre que des marchands ambulants se tiennent 
en pleine rue , souvent en face de la boutique d'un marchand à demeure ven 
dant les mêmes articles , alors q11e le déballage était cléfendu , eût été un non 
seus. L'in térèt des consomma leurs ne l'exige pas 1 et souvent on voit se répéter 
en plein air tous les abus qu'on a siITnalés. 

De plus, si des jours de marché sont fixés Jans quelques localités, il est inutile 
Je les prolonger au delà des termes désignés. 

li a été fait dans la commission une objection à celle restriction : un membre 
a pensé que Ja police des rues et des places publiques appartenant à l'autorité 
communale, celle-ci pouvait empêcher que l'on vînt établir en plein air des 
boutiques ou des échoppes. Il a été répondu à celte observation qu'en admet 
tant que l'autorité communale eùt le pouvoir d'empêcher ces sortes de ventes, elle 
pouvait aussi les tolérer, que dès-lors il serait bon de limiter un pareil pouvoir. 
En outre, .il a été exposé à la Chambre, dans une pétition portant plusieurs 
centaines de signatures, que, Jans une de nos principales villes, le pouvoir com 
munal croyait ne pas pouvoir interdire la vente en plein air, tout en reconnais 
sant que ces ventes portaient un préjudice notable au commerce régulier. 

Votre commission, consultant d'une part l'intérêt général qui s'oppose à ce 
que des marchands déballeurs encombrent continuellement les rues, alors que 
des jours de la semaine sont fixés pour les marchés publics; <l'autre part, dans 
le doute même que le pouvoir communal soit autorisé à les proscrire , i't cru 
qu'il était prudent de porter celte défense. 

Cependant comme dans les communes qui n'ont pas de marché hebdomadaire 
l'intérêt général pouvait exiner le maintien de la faculté de vendre en public, 
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votre commission u pensé qu'il convenait de laisser l'autorité eomtuuuale juge de 
l'opportunité des ventes; pal' là elle pouna indiquer les lieux destinés à recevoir 
les marchandises el le temps que les ventes pourront avoir lieu. Par li aussi on 
préviendra les scandales commis souvent dans une connuune . où l'on a vu étalei 
ù côté des érrliscs ~ les jours de <li manche, toutes espèces de marchandises. 

L'art. 3 du projet ministériel se rapportant au déballa ce. a dû subir le même 
sort ; la commission en propose le retranchement. 

L'art. 4 n'a subi d'autres modifications que celles réclamées par la suppression 
du déballage; les autres dispositions sont maintenues. 

La section admet sans opposition l'art, D du projet rniuistériel ; il lui a paru 
convenable de soumettre à un droit <le patente séparé celui qui 1 outre le com 
merce ambulant 1 se livrerait à une autre profession. 

DEUXIÉ~lE SECTION. - ;u,rnc11AM>S A~lll!JI,ANl!>i-.rn\i'itan~. 

Art. 6. - Les étrangers qui se rendent en BclBique pour y exercer leur in 
dustrie , el qui, après avoir fait un bénéfice, se retirent chez eux, 011t paru 
ù votre commission comme au Gouvernement ne pouvoir être assimilés aux 
nationaux: l'intérêt public exigeait qu'ils fussent soumis à un droit de patente 
supérieur à celui des indigènes: un droit double n'a pas paru exorbitant. 

La commission adopte l'nrticle tel qu'il vous est présenté. 
L'art. 7 présenté par le Ministre a paru devoir subir quelques modifications. 
Soumettre les étrangers qui se rendent en Beluique avec des marchandises 

étrangères à un droit différent, d'après la circonstance que les marchandises 
qu'ils vendent se confectionnent en Belgique ou ne s'y confectionnent pas, est 
une mesure bien sa~c; elle témoigne de la sollicitude du Gouvernement pou1· 
notre industrie. Tout pouvoir agit sagement en accordant une protection effi 
cace aux produits indigènes; aussi votre commission lui aurait-elle donné facile 
ment son adhésion , si elle n'avait reculé devant les conséquences : comment en 
effet décider que tel objet ne se confectionne pas en Belgique ou ne s'y con 
fectionne pas en quantité suffisante pour la consomma lion; qui serai l jug-e des 
contestations que les étrangers ne manqueraient point de soulever sur la suffi 
sance ou la non suffisance des fabricats belges ? Celte disposition doit donner 
lieu à beaucoup d'arbitraire. 

Guidée pat· ces motifs 1 la commission a modifié dans ce sens l'article 7 pré 
senté par le Gouvernement. 

L'article 8, que nous vous proposons, est nouveau; la facilité de se sous 
traire aux: dispositions de l'article précédent nous a fait un devoir de l'insérer 
dans la loi. 

Cet article serait continue11ement éludé ; il suffirai Là l'industriel étranger d'em 
prunter le nom d'un Belge pour se soustraire au droit de patente qu'il impoi le 
d'élever dans l'intérêt même de notre industrie. 

Ce sont les résultats de la vente 1 les bénéfices qu'elle prncurc, qui doivent 
fixer notre attention; il est indifférent que le marchand ou commis-voyageur 
soit étranger ou Belge, il n'est qu'un instrument employé pour exploiter 1 en 
définitive, notre consommation au profit de l'étranger. 

Votre commission 1 pour prévenir cet abus, a assimilé à l'étranger tout Belffe 
<JUi prêterait son nom ou voyagerait pour compte d'une maison étrangère. 
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L'article H <lu l~onvcrncmc11t., qui devient. dans notre projet, l'art. 0, est 
ado pt 6. 

ArL !) . -- La cornnussron admet I'artielo , il en est de môme des a rriclcs 
10, l l et 1 :2; cc d ernior devient , dans son projet, l'art. l~. 

Les articles 13 et H, dont clic vous propose l'adoption 1 ont pom· e/Ict de 
prévenir que, dans la suite, le vagnbond on celui dont les intentions son l mé 
chantes, ne puissent point, à l'aide d'une patente, cacher leur position ou facili 
ter l'exécution de mauvais desseins. Au moyen de ces dispositions, empruntées à 
la législation prussienne, el dont l'exécution n'entraîne aucune difficulté , la 
commission pense pouvoir atteindre le but indiqué dans les développements 
ci-dessus. 

11 a pam utile, pour faciliter l'intelligence du projet soumis à lu Chambre, 
de joindre au présent rapport le tarif A) indiquant le droit irnposé à chaque 
classe. 

Le RnpporttJur,. Le J1,rdsident, 

DE L:EIIA.YE. LYS. 

d 
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LÉOPOLD. l\01 m.s BJ:U,1."1\ l'.'!'(. 

Ln loi Mil' les 11[\[PULCS d11 i 1 mars wrn, Cil 
cc qui concerne les mardia11d~ n mhuluuts i u 
digônl'S ('( (:t1·angl'r~, r-L spfr;alcnH11t Ie tableau 
11" 7 y nnncxé , sont modiûés eoufo nnémeu 1 
aux dispositiuus suivantes : 

PHEi\llfülE S!iCTION. 

:lla1·(·hand1, mubulnuls i1ltligé'•1a•~, 

Am1c1,L l'nr.,uut. 

LP druit dr patente des marchands a mbulunt a 
indiai:ncs, qui , dans la commune d o Icur' rési 
dence ou partout ailleurs, trnuspor-rcut ou col 
porlcnl leurs mm-chnndisr s }lD\11' lrs vendre dC' 
l'une ou de l'autre des mauièrcs ci-nprès indi 
quéos , sera r·éclrS d'après lo tarif A, et. les clas 
:,('S ussit3 nées 11 chacune des cau:c;o1'ies (lés ii;nées 
sous les parnr,raphcs suivants : 

~ l. M111chands anrbulants g1t1 iewdent dans 
des Lara ques < 11 Ir 11/e,1. 

a. Sur les foires. -- l'ru- bar-aquu ou 
tonte • 10 1-1 

b. Sur les marchés <'t mitres lieux 
publics ou rluus des galeries. co nloirs , 
corridors, etc, -- Par baraque ou t.eruc Il 

§ 2, !Jlarchands ambulants qw ven 
dent sous échoppe. 

(l, Sm les foires.---Par échoppc . 12 l(j 
b. Sur les marchés et autres Iieux 

publics, ou dans des galcri<::s, cou- 
loirs, cor-ridors , etc. -Par échoppe , 1 0 1 H 

~ :3. lllarchands ambulants qui oeudeu t 
en étalage en plein air sur clos éta111;, 
tables, etc. 

Par étal ou table 

§ If, Jilal'cliands qwi vendent en 1/111b1i 

lan c» des marclunulises q1r'·ils i ru ns 
portent par ooituras , li dos dr,: eheral 
ou autre bôt« de s0111111c. 

Par i.oiture : 
a. Lorsque des marcbaudisr-s ainsi 

]2 J() 

l'Ml.11'.T l)E J, \_ Cü"l't!ISSIOi\ 

LÉOl'OLO. uot DE" fü.:u.r,s., rrc. 

1.a l oi sur les pall·ules du 21 mai 1310, <•11 

c e qui c onccr no les marchauds amhul.mts m 
lli[;èrn·s <:t l'i l',rn;~c-ri,, cl t,p{>ciah•nient l(• tah]P,lll 
n' 7 ~ n111tC:'.-.é, soul mochûés conlormcrueut 
tt\1-::,{ di sposit ions s.uivaut os : 

PnEmÈl\E Sl\CTION. 

11.u·ehan<I-. amhnlanl, i1uligi•1H•, 

,\nTICLI! 1'111:1111:n, 

I.e tlrrnt rl c patente des mm-chnuds ambu lunt s 
iulli3è11cs, qui, dans la commune de leur rési 
Llcrn,c ou partent ailleurs, transportent ou col 
po11:'lc1tl leurs marchundiscs pour les v cnd rc de 
l 'uI1c 011 ile l'autre des m.mièrcs ei-apri'·s iudi 
(]11-CL'S, s cra réglé d'après le tarif A ,et les classes 
:tss.i~n,èJs it chacune des catt\;orics désignées 
sous los paracraphcs suivants : 

-~ l • Jl/ arehu nds «mb ulasits qu i »e ndent dans 11< ,1 

baraques oit tentes. 
Cla,t,l"-.. 

~,. Sur les foires. -- Par bnr aquc ou 
l ente, 10 1 ~ 
JJ. St11· les marches et autr cs lieux 

pn ùl ie s ou dans des g-akri(•s, couloirs, 
corrid-11-~, etc. - Pa1· baraque ou tente, 1

,, ,, 

§ :!, ft'la-nliands ambulants qui vcndr11t 
sous échoppe, 

ci. S ur-Ios foires. - Par éclioppc. 12 IG 
.JJ. Sur· les marchés et au tr-es lieux pu- 

bli <:s-, nu dans des galcriC's, couloirs, 
corrido1·s, etc. - Par échoppe , l O l l\ 

~ ~. ,ITarch!tnds ambulants qui vendent 
l!!'!J~ Uûage en plein ait sur des étau.r, 
zal!/,es , etc. 

l1ar étal ou table 12 l Il 

5 ~. ll·lctrclwnds q1ti venrl,mt en. amlni 
Jrn1c:e des tnarcliatulises qn'ils tran s 
'jJ()J'fe12.f par voitures, à dos de ch ero] 
,()Jt: <U ire bèu: de sotu mc, 

Par »oiture : 
,1, l.e rsquc tics marchnndrscs ai11,1 
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l'ltOJWJ' DU GOUVEI\NE,lll~NT. 

ülasscs. 

transportées se composent d'artieles 
communément. tenus(n°• l ù Ili du§ 7, 
litt. lt, ci-après ) par les marchands 
boutiquiers li demeure fixe . 

b, Lorsqu'elfcs se composent d'arti 
clos qui ne sont pas communément 
le1111s 1iar les marchands boutiquiers 
à demeure Ilxe 

Par cl1cval 011 atitr~ betode somm.e .- 

a. Lorsque les marchandises ni nsi 
transportées se composent d'articles 
communément tenus (n°'l ù loùu § 7, 
litt. a, ci-après ) par les marchands 
boutiquiers à demeure fixe . 

b. Lorsqu'elles se composent d'er 
ticles qui ne s011t pas co mmuu ément 
tenus par les m ar-chands boutiquiers 
h demeure Ilxe . 

l'ROJE'r DE L,\. (10JtlMISSION. 

Classes. 

transportées se composent d 'u n ou de 
plusieurs articles cornmunément tenus. 6 1(l 

6 10 
b. Lorsque les marchandises se com- 

posent d'un ou rie plus icur-s articles 
non cornmuuément leu us 9 l4 

0 141 
Pal' clieual ou a1ttre Mte 1le somme : 

ri. Lorsque les marchnndis es ainsi 
transportées se composent d'm1 on pin- 
sieurs articles commuuérneut tenus 7 Il 

7 11 1 
b. Lorsqu'elles se composent d'un ou 

de plusieurs nrt iclos 11011 cornrnuné- 
ment tenus . . • lO 16 

1 
10 16 

Les articles communément tenus sont: 

1° Drnps et autres tissus de laine. 
2° Tissus de laine et coton. 
3° Étoffes de coton , 
4° Soieries. 
o0 Schalls, mouchoirs et cravattes. 
6° Toiles <le lin et de chanvre, 
7° Linge de table. 
8° Tissus de lin mélangés. 
9• Coutils. 

10• Dentelles de Ill de soie 011 de coton. 
] l O Bonneterie. 
12• Mercerie. 
13° Épiceries. 
14° Rubanerie, 
lo0 Objets de mode confectionnés, 

Les articles non commu nément te- 
nus sont: 

1 ° Étoffes impermé ables. 
2° Toiles cirées. 
S• Passementer-ie. 
4° Quincaillerie. 
0° Vêtements d'homme. 
6° Vèteme11ts de femme, 
7° Porcelaine de faïence. 
8° Yerrer ies et cris taux. 
9° Outils et instruments en métaux 

de toute espèce. 
10° Ouvrages divers en fer-blanc , 

zinc, étain. et plomb. 
11 ° Ouvrages divers en cuivre et en 

bronze. 
12° Ouvrages divers en fer, fonte el 

en acier. 
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CJnsscs. 

§ li. llforclia11cls qui rendait c11 amb tc 
{a'IICC des marchan disee ']11-'ih trans 

portent en paniers, hottes, bre ueucs , 
balles , Lallots , co// res, cassette s, boi 
tes, etc , 

a. Lorsque les m.u-clmndiscs- ainsi 
transportées sont des objets d'nrfévcc 
rie, y compris les moutt-es , de bijo ut er-ie 
ou joJillcric 

b. Lorsque les marchandises ainsi 
transportées se compose11 L d'a rt ie] es 
communément tenus (n°' 1 à l l.îdn ~ '7, 
litt. a, ci-après] fHll' les mnrchnnds 
houtiq n iors il d cmcurc û xc . 

c, Lorsqu'elles se composent d'rn·ti 
cles qui ne sont pas communément te 
nus plir les marchanda boutiquiers à 
demeure fixe • 

7 

,, 
(> 

lo Draps et autres tissus d e Iaine. 
2° Tissus de bine et coton. 
3° Étoffes de coton. 
/4° Soieries. 
!50 Schalls, mouchoirs et crav alles. 
6° Toiles de litt et de chan vr-e. 
7° Linge <le table. 
8° Tissus de lin mélangés. 
9° Coutils. 

10° Den tel les tic fil de soie ou Lf c coton. 
11 ° Bonneterie. 
12° Mercerie. 
13° Épiceries. 
1/4° Rubanerie. 
lo0 Objets de mode confection nés. 
16° Étoffes imperméables. 
17° Toilr.s cirées. 
Hl" Passementerie. 
10° Quincaillerie. 
20° Vêtements d'homme. 
'21 ° Vêtements de femme. 
~2° Porcelaine e1 faïence. 

1 l 

12 

16 

~ O. blan;hatids qui ·venclcnt w cauliu 
tanc« sa118 paniers, hottes, br011,ettes, 
halles, etc., Ott qui se placent dcwsles 
rues et 11rnrchés sans échoppe 11i table. 11 17 

~ 7. Jflarchancl3 ambulants q1ii dbbul 
leu! et metten» on vente leurs marchwr1- 
dises dans des auberges , cafés o" ca 
burets, dans des uurisotcs pa1 tic1,1/ùlt-es 
ou dans Ions autres loeau». 

o. Lorsque les marchandises mtses 
eu vente consistent en : 

l'IW,JET m: LA (;OllllllJ!-.STOl'i 

Cla'-Sl'<i. 

§ IS, iJlarrhands qui rendent en <llllb11- 

lance des marcli and ises qn'·ils I 1'1111.! 
portent en. paniers, houc«, brouctte«, 
bnllcs , ballots • co [res , cassettes 
licîtes , etc. 

a. Lorsque les marchandises m us: 
trnnspor téos sont des objets d'ol'févre 
rie , y compris les moutrcs , de hijou 
tcrie ou joaillerie! . 

L. Lorsque les marchandises ainsi 
transportées se composent d'art icles 
com munémcut l cnus , 

7 1l 

B 12 

c. Lorsqu' clics se compuseut d' arti 
cles non cummu némont tenus , rn 

§ (L lrlarclwnds qui ceïulen; en amtni 
lance sans paniers, hottes, b 1·0 nettes, 
balles, etc., ou qui se placent dans les 
rues et marchés sans échoppe 11i table. 18 17 

§ 7. Ebtdéfend1tledéballagepo11rvenlo 
e11 détail de toutes mal'ch1tntliscsqnef 
conques, dans des anhergc.~, c<1(és a 
cabtircts , dans des maisons pa rticu 
lières 011 dan« toits autres locau», 

Toute contravention à celte disposition sera 
punie de la confiscation des objets mis en vente, 
et en ou,tre d'une amende de fiO à oOO francs; 
et, en cas d'insolvabilité, d'un ernprisonne 
ment de huit jours à un mois. 

En cas de récidive j l'une el l'autre peine se 
ront applicables. 
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MWJET DU GOUVERNE,'\IENT. 

Ctusses. 

:rn° Verreries et cristaux. 
2"t" Outils ('t instruments en. mét aux 

de lou te espèce, 
2J0 Ouvr-ages divers en fer--bln uc , 

zinc, dain et en plomb. 
.20° Ou \'1·.iucs di vers eu cuiv rc c t eu 

brouzo. 
27° On vragcs divers en for, fonte et 

en aCÎl'I', 

b. Lo1·sc111c la vente no s'étend pas 
ù plus <le deux. espèces <le mnrclmnd ises 
nominativement dési1Jtiées sous la let 
tre a qu î précède, ou lorsque, pa rmi 
les objets mis en veu te, il ne se trouve 
pas plus <le deux espèces desditos mur- 
chan dises . • /~ 08 
c. Lorsque, parmi les march audi scs 

mises en vente, il ne s'en trouv c d'au 
cune des espèces nominal ivcmcnt dé- 
signées sous la lettre r, ci-dessus , 6 12 

S 8. Faiseurs de gaufres, qalcues , 
beignets, crêpes ; elc. 

(t. Daus des baraques ou tentes, 
Par baraque ou tente, • . . 11 16 
b, Sous échoppe. -Par échoppe . l(J 17 
c. Sur étal, table, etc., en plein a ir , exempt; 

Anr. 2. 

Le droit de patente des marchands ambulants 
vendant sur les /'où-es(§ l, litt. a, et § 2, litt. a, 
ci-dessus), sera dû pour chaque foire où ils 
exposeront leurs marchandises en vente, quels 
que scient d'ailleurs les lieux Olt se tiennent 
les foires. 

Ant. 8. 

Le droit de patente des marchands ambulants 
qui déballent et mettent en vente leurs mar 
chandises dans des aubcrgcs , cafés, etc, (§ 7 , 
1 itt. a, b et c, ci-dessus), sera d lÎ dans chaque 
commune où ils déballeront et mettront en 
'Vente leurs marchanrlises , et à chaqrre voyage. 

l'J\OJET lm LA CO.JUIISSJO~. 

Cllt:lS(•S. 

§ a. Fa ueurs do ga11{res, galettes, 
Leigncts, crêpee , etc. 

a. Dans des baraques ou tentes. - 
Par baraque ou tente 
b. Sous échoppe, - Par échoppe 
c. Sur étal, table, etc., en plein air. 

1l 16 
16 17 
e.vempt. 

Le droit de patente des marchands runhulants 
vendanLsudcsfoircs(§ l,litt,a, ct§'2, uu. 1t, 

ci-dessus), sera dù pour chaque foire où ils 
exposeront leurs marchandises en vente, quels 
cp1e soient d'a illcurs les lieux: où se tiennen L 
les foires. 
Les foires <le moins de trois jours sont con 

sidérées comme marchés pour le droit de pa 
tente, 

An r. 3, 

Les marchands ambulants vendant sur les 
marchés(§ 1, litt. b, et§ 2, litt. b), les mar 
chands ambulants qui vendent en étalaee en 
plein air(§ S), les marchands ambulants qui se 
placent dans les rues et marchés (§ 6, art. 1 ci 
dessus}, ne pourront exposer leurs marchan 
dises en vente , dans les communes où il y a 
des marchés puhlics , que les jours de ces mar 
chés. 

Ces ventes ne pourront avoir lieu dans k~ 
communes qui n'ont pas de marchés publics, 
({UC les jours qui seront indiqués par les auto 
l'ités locales. 
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PllOJJ,T nu GOl:\'ERNElUENT 

A11r. 4. 

LPs marr-hanrls ambulants qui exposent leurs 
marchandises en v(•11lc sm- les foirr-s ( § 1 , litt. 
a J et§ 2, Jill, a, ci-dessus) ou dans des auher 
r,cs, cafés, etc,(§ 7, litt. a, b etc, ci-clcssus ) , 
devront faire leur déclaration et payer le droit 
de iialcnlc dans les diflércntcs communes 011 
ils exposeront leurs marchandises en veule. 

Les autres marchands ambulants feront leur 
ddclaration et seront patenté& clans les commn- 
11('s de leur résidence. 

All'r. o. 
Les boutiquiers et tous autres débitants, dé 

taillants 011 rovcudcurs ; les Iabricauts , manu 
facturiers et maitres-ouvriers, et r;-énéralcmcn t 
tous les patentables qui vcndrnient leurs mar 
chandises <le l'une on de l'autre des divorces 
manières ci-dessus indiquées, seront, clc cc 
chef , soumis à u II droit distinct et séparé, con 
formément aux dispositions qui précèdent, et 
ils devront I par couscquent , faire :t cet cffc l 
iles déclarations spéciales. 

DEUXIÈME SECTION. 
Jll1u·ch:uuls :unbnlauls élmngers. 

Anr. ü. 

Le droit de patente des marchands ambu 
lants élranf?'rS sera porté au double de celui 
des marchands ambulants iudigènes de la mémo 
catégorie, 

Aar, 7. 

Les marchands et commis-voyageur-s étran 
g·ers qui font des tournées avec ou sans échan 
tillons, modèles, etc, , pour recueillir des com 
missions de marchands en gros, <le marchands 
en détail et des commandes de particuliers 1 

seront cotisés d'après la classification suivante: 

Classes. 

ci. Marcliands et commis voyarreurs 
qui prennent des commissions pour li 
vrer des marchandises dont l'espèce ne 
se fabrique ou ne se coufectiormo pas 
dans le royaume, ou dont la fabrication 
ou la confection qui y a lieu ne sufllt 
pus aux: besoins de la consommation. 7 12 

b. Marcliancls et commis-voyug eurs 
qui prennent dos commissions pour 
livrer des marchandises dont l'espèce 
se fabrique ou se confectionne dans le 
Royaume J~ t3 

llfiOJET DE J, \. COilHUSSION. 

,\ I\T, 4. 

Les runrchauds ambulants r1ui exposent lt•urs 
mru-chandisr-s en vente sur les foires(§ l, litt. a, 
<'l § 2, 1 itt. a, art. 1 , ci-dessus) devront foire• 
leur déclaration et payPI' Je droit de patente 
dans les différentes communes où ifs exposeront 
leurs mnrchnndisos en vente. 

Les autres marchands ambulants Ieront leur 
dé elarntion et serout patentés dans les co111- 
iuuncs de leur résidence. 

AnT. o. 
Les boutiquiers et tous autres débitants, 11,',_ 

taillants ou revendeurs; les führicaul.s, manu. 
facturiers cl matu-cs-ou vr-iors , et eénérulcmr11t 
tous les pntcutables qui vcudruient leurs mur 
chandiscs di! l'une ou de l'autre des diverses 
manières ci-dessus indiquées, seront, Je œ 
chef, soumis à un droit distinct cl séparé, con 
formément aux dispositions qui précèdent, ot 
ils devront, par couséqueut , foire ?t cet cil et 
des déclarauons spéciales, 

DEUXtÈi\rn SECTION. 

llfot•clwnds ambulants élrm1gcl's. 

An·r. 6. 

Le droit de patente des marchands ambu 
lants étrangers sera porté au double de cd Ut 
des marchands ambulants indi;3t:11cs de ln nième 
catégorie. 

ART. 7. 
Cla~1,c~. 

Les marchands et comruis-vuynpnurs 
clrnni:crs qui font des tournées avec 
ou sans échantillons, modèles , etc., 
pour recueillir-des commissions de mar 
chands en GTOS, de marchands en dé 
tail et des commandes de particu 
liers, seront classés de • 4 lU 
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ÀRT. 8, 
Les marchands ambulants étrangers et les 

marchands et commis-voyageurs étrangers de 
vront faire leur déclaration de patente dans la 
première commune où ils commenceront à exer 
cer. En cas de vente de la manière indiquée 
parles§§ 1, litt. a-'2, litt. a---7, litt. a, b 
et c, de l'article premier, les dispositions des 
articles 2 et 3 et de la première partie de l'ar 
l icle 4 leur serout npplicahlos . 

l)lsposll ions g-l:m\ralcs. 

Aar. 9. 

La déclaration de patente des marchands am 
bulants devra indiquer la mauièrc dont la pro 
fession sera exercée, d'après les distinctions 
établies par la présente loi. 

ART. 10. 

La patente contiendra les mêmes indications; 
elle ne pourra ètre délivrée qu'après que le 
droit aura été payé et sur la production de la 
quittance de payement. 

All'f, l l. 

Le déclarant qui se trouvera dans le cas d'a 
voir besoin de la patente avant que le droit ait 
pu être réglé et payé , pourra l'obtenir immé 
diatement en consignant dans lu caisse du rece 
veur le montant, <lu droit le plus élevé de la 
catégorie à laquelle il appartient, La différence 
entre le droit de patente et la somme ainsi cou 
signée sera restituée aussitôt que le droit de 
patente aura pu ètre fixé. 

Le reçu de la somme consi3néc que donnera 
le receveur, indiquera, d'après la déclaration, 
la manière dont la profession doit être exercée. 
Cc reçu , après avoir été visé par le chef de l'au 
torité locale et revètu du sceau de la commune, 
tiendra provisoirement lien de la patente, 

PROJET DE l,A COlUJUISSlON. 

A..RT, 8. 
Sont assimilés, pour le pnyt•ment de la pa 

tente ~ aux marchands et commis-voyageurs 
élrnnt}crs repris 11 l'art. 7 ci-dessus, )("s mar 
ohnnds et commis-voyageurs imlir,·èncs qui font 
dr-s tournées avec Ott sans échantillons, modè 
les, etc. , pom· recueillir- une commission pour 
compte de maisons étrungèr-es , chez les mar 
chauds en 5ros et en détnil , et des commandes 
ch ez les particuliers, 

ART.(). 

Les marchands ambulants é1.ra11Gcr, et les 
marchands et couunis-voy ll{}Clll'S étrungcrs de 
vront foire leur déclaration de patente dans la 
première commune où ils commenceront il 
cx erccr-. En cas de vente de la manière indiquée 
par les§§ 1, litt. a, 2, litt. li, de l'art. l"', les 
dispositions de l'art. 2 et celles de la première 
partie de l'art, 4 leur seront applicables. 

Dlsposl tlons génél'ales. 

Anr. 10. 

La déclaration de patente <les marchands am 
bulants devra indiquer la manière dont la pro 
fession sera exercée, d'après les distinctions 
établies par 1a présente loi. 

ART, 11. 

La patente contiendra les nièmes indications; 
clic ne pourra ètrc déliv rée qu'après que le 
droit aura été payé , et sur la production de la 
quittance de payement. 

ART. 12. 
Le déclarant qui se trouvera dans le cas 

d'avoir besoin de la patente avant que le droit 
ait pu ètrc ré3·lé et payé, pourra l'obtenir im 
médiatement en consignant dans la caisse du 
receveur le montant du droit le plus élevé de 
la catégorie à Iaqucl!c il appartient. L1t diflé 
rence entre le droit <le patente et la somme 
ainsi cousignéc sera restituée aussitôt que le 
droit <le patente aura pu ètre fixé. 

Le reçu <le la somme consignée que donnera 
le receveur, indiquera, d'après la déclaration, 
la manière dont la profession doit être exercée. 
Ce reçu , après avoir été visé par le chef de 
I'a dministrution locale et rcvètu du sceau de la 
co mmuue , tiendra provisoirement lieu de la 
patente, 

AnT. rn. 
Tout marchand ambulant qui exercera sa 
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ttROJET DU GOUVERNE.MENT. 

AI\T, l~. 

Toutes les dispositions de la loi du 21 mai 
1819 sur les patentes, auxquelles il n'est pas 
dérogé par les présentes, sont maintenues. 

Mandons et ordonnons , etc. 

l'IWJET DE LA COl'tJlt1I.SSl()~. 

profession hors du I ieu de sa rés id encc , ser'a 
mun i : 

1° D'un certificat de mor-alité , dél iv ré p:w 
l'autorité du lieu do sa résidence; cc certifle at 
ne sera valable que pour un an; 
2° D'un livret ou feuille de r-cute qu'il font 

viser au moins une fois tous les cinq jours, p:11~ 
le chef de l'administration ou par celui qui le 
remplace, de l'une ou l'autre commune qu'il 
aura parcourue, Cc livret ou feuille de route 
contiendra le signalement exact du porteur, 
I'ind ication de son lieu de naissance et de cd ui 
de son domicile. 
L'autorité communale au visa <le laquelle le 

1 ivrct on feuille de route aura été soumis , sera 
libre d'y consigner sur la conduite du porteur, 
telles observations qu'elle jugera ccrtvenir-, 

Au. 14. 

Toute contravention aux dispositions de 
l'nrt. 13 ci-dessus, sera punie c\>UI1e amende 
de 2.l'i à '200 francs, ou d'un emprisonnement 
de Sl à 1o jours. 
En cas do récidive, l'une et l'autre de ces 

peines seront applicables. 

ART. 1 o. 
Toutes les dispositions de la loi <lu ~t mm 

1819 sur les patentes I auxquelles il n'est pas 
dérogé par la présente loi, sont maintenues. 

1\landons et ordounous , etc. 
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ANNEXE. 
~ 

TARIF DES PATENTES. - TA.RIF A. 

lie cla~sf' Flotins des Paya-Bas, 270 )) 

'.1rne 1) ~30 )/ 

;inie )) 190 )) 

-1lll" )) 145 )) 

5me )) 110 )) 

6111<., )) 83 )) 

7rno /) fl2 )) 

fl11u.· )l 46 )) 

9rnt: )) 34 )) 

1 Qrne )) 25 )) 

1 Jnie )) 18 )l 

L2rne )) 13 )) 

13rne )) 8 50 
14me )) 5 50 
I 5rne )) 3 75 
l 6rnc: )) 2 )) 

J 7rne li 1 2:5 


